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La police pour M. Reinharf; 
rien pour les ouvriers 

Le Conseil de ville de Sherbrooke donne un étonnant exem-
ple de lâcheté — Ce qu'on soupçonnait apparaît au grand 
jour — L'étrapge politesse de M. Howard — Un télégram-
me — $200 par semaine en taxis pour les scabs — Et des 
exemptions de taxes pour le patron... 

Haut en bat: M. R«inhart, patron-fantôme, «• cache !• visage; de 

honte? — La police veille... Sertie des tcab« — Mait le piquetage 

pacifique se poursuit. (Photos Michel Chartrand) 

Nous soupçonnions depuis 
longtemps certaines adminis-
trations municipales d'avoir 
partie liée avec le patronat 
contre le mouvement ouvrier. 
Or le Conseil de Vrile de Sher-
brooke vient d 'en donner à tout 
le monde u n ' W e m p l e qui ne 
laisse plus le moindre doute à 
ce sujet . Il s 'est manifesté 
comme un groupe de pet i ts 
bourgeois peureux, entière-
men t dévoués au capital, mê-
me sous sa forme la plus ré-
pugnante, e t capables de tou-
tes les lâchetés pour satisfaire 
un patron aux abois. 

POUR "PROTEGER" 
M. REINHART 

Nos lecteurs sont déjà fa-
miliers avec les principaux 
faits de la grève qui dure de-
puis six mois à la Classon 
Knitting Mills. Ils savent que 
le propriétaire, M. Samuel 
Reinhart, a violé les lois de la 
province en refusant de négo-
cier e t que ses employés i ron t 
jamais pu le rencontrer pour 
discuter leurs demandes avec 
lui. 

Mais M. Reinhart est allé 
rencontrer le Conseil de Ville. 
A-t-il é té reçu avec quelques 
questions gênantes? Lui a - t -
on demandé compte de sa con-
duite indéfendable envers des 
citoyens de la Ville? A-t-on 
cherché à le ramener à la rai-
son? 

Ce serait mal connaître le 
Conseil de Ville de Sherbroo-
ke. Pour lui, M. Reinhart a 
toujours eu raison, vu qu'il est 
patron, e t les conseillers se 
sont empressés de lui assurer 
les services de leur poirce pour 
tenter de briser le syndicat en 
rouvrant l 'usine avec des scabs. 

Le Conseil a prêté sa poli-
ce à M. Reinhart " comme il 
l 'aurait fa i t pour n ' importe 
quel autre c i toyen". C'est lui 
qui le dit, évidemment . Mais 
ce qu'il ne dit pas, c 'es t que 
M. Reinhart ne méri tai t pas 
les services de la police, à 
moins que ce t te dernière n 'ai t 
é té chargée de conduire M. 
Reinhart devant un juge pour 
lui faire rendre compte de ses 
actes. Le Conseil de Ville de 
Sherbrooke prêterait-i l sa po-
lice pour protéger les opéra-
tions d 'un faux-monnayeur ou 
d'un fabr iquant d'alcool? Les 
raisons que t rouvent les con-
seillers pour excuser leur lâ-
cheté ne tiennent pas debout . 

INTERVENTION 
DE M. PICARD 

Et pour tant , même après 

cet te rncroyable décision, la C. 
T. C. C. a voulu tendre une 
perche de plus au Conseil de 
Ville pour le tirer de ce t te 
honte s'il étai t encore temps. 
M. Gérard Picard s 'est rendu 
rencontrer le maire e t les con-
seillers. Il leur a fa i t deux pro-
positions. La première s'a-
dressait au maire Howard pour 
lui demander d'agir comme ar-
bitre entre M. Reinhart e t le 
Syndicat de la Classon. La se-
conde demandai t que le maire 
e t deux de ses collègues s'in-
terposent comme médiateurs 
e t provoquent uner rencontre 
entre les deux part ies: 

"Vous devez comprendre, a 
di t M. Picard, que jamais en-
core nous n'avons pu prendre 
contact avec M. Reinhart. Cet 
homme qui est venu vous voir 
pour vous demander les servi-
ces de votre police, jamais 
nous n'avons pu le rencontrer. 
Il semblerait seulement nor-
mal que le Conseil de Ville ob-
tienne au moins ce t te rencon-
t re" . 

M. le maire e t MM. les con-
seillers ont dit qu'ils y songe-
raient, qu'ils prendraient une 
décision le soir même. Or, à 
la sortie de M. Picard, un au-
tre groupe entrai t au Conseil, 
celui des scabs accompagnés 
de leur avocat, M. Evender 
Veilleux. Et à ce groupe de 
malheureux lâcheurs, M. le 
maire a transmis sa réponse: 
il refusai t les deux proposi-
tions de M. Picard. Mais M. 
Howard, rapporte la "Tr ibu-
n e " de Sherbrooke, "a tenu à 
aff i rmer qu'il ne signifiait pas 
du même coup ne pas vouloir 
collaborer avec les syndicats". 

Vraiment, il es t brillant, M. 
le maire. Il refuse le service 
le plus élémentaire qu'on puis-
se rendre, c 'est-à-dire provo-
quer une rencontre avec le pa-
tron. On se demande vrai-
ment alors ce qu'il aurait fa i t 
s'il n 'avait pas voulu collabo-
rer avec le syndicat! Et dire 
que ce monsieur est sénateur . 

POLITESSE 

C'est à croire qu'au Sénat, 
on peut se passer, non seule-
ment d'intelligence e t de cou-
rage, mais aussi du plus élé-
mentaire savoir - vivre. Car 
après avoir promis une répon-
se à M. Picard, M. le marre ne 
lui en a jamais donné, si ce 
n 'es t pas l 'entremise des scabs. 
M. Picard a t tend encore une 
communication du Conseil de 
Ville 

Mais après ce pitoyable lâ-

chage des édiles sherbrookois, 
après ce spectacle de l ' impuis-
sance municipale e t de l 'hosti-
lité mal dissimulée à l 'endroit 
des ouvriers, il ne restait plus 
qu 'une démarche à faire: é ta-
blir d i rec tement le contact en-
tre la C.T.C.C. e t l 'employeur. 
C'est pourquoi M. Picard a 
adressé à M. Reinhart le télé-
gramme suivant, auquel, il fal-
lait s'y a t tendre , aucune ré-
ponse n'a é té f a i t e ! 

"Au nom de vos employés 
que notre association repré-
sente en vertu de la loi, j 'ai-
merais avoir une consultation 
avec vous e t les conseillers de 
votre choix, me réservant le 
droit de choisir aussi les miens, 
pour en arriver à un règlement 
final de la grève. Je suis prêt 
à vous rencontrer n ' importe 
quand, à Sherbrooke ou ail-
leurs. J 'a t tends une réponse 
aussitôt que possible." 

DEPUIS 
Et pendant ce temps, M. 

Reinhart continue son manège 
quotidien avec le pet i t groupe 
de lâcheurs qui se sont ralliés 
à lui. A ces lâcheurs, M. Rein-
hart paie une augmentat ion de 
$1.00 par jour e t 1 0 % sur les 
taux à la pièce. Au coût de 
$200 par semaine, il les con-
duit à l 'usine e t les en ramène 
dans des taxis. Le tout sous 
la protection d 'une police " z é -
lée". 

Est-ce là l 'économie d 'un 
patron incapable de payer? 
Car ce simulacre de travail 
dans son usine, il ne rapporte 
rien à M. Reinhart ; il ne pro-
duit rien du tout . Il sert seu-
lement à rendre plus clair que 
jamais le mépris de M. Rein-
hart pour ses ouvriers, sa haine 
antisyndicale encouragée par 
MM. les conseillers e t leurs 
distinctions savantes sur l ' im-
partialité. 

* * * 
Oui, les ouvriers de Sher-

brooke s'en doutaient que leur 
idministration municipale étai t 
vouée aux intérêts des patrons. 
Mais jamais ils ne l 'auront vu 
plus clairement. 

Car à ce patron violateur de 
nos lois provinciales, à ce pa-
tron méprisant qui refuse mê-
me de discuter, le Conseil de 
Sherbrooke accorde toujours 
une commutat ion de taxe in-
directe en évaluant consciem-
men t ses propriétés au-des-
sous de leur valeur réelje. 

C'est-à-dire qu'ils le paient 
pour venir bafouer la popula-
tion honnête de la ville. 
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Amendements à la constitution et 
règlements de la CJ.C.C 

Le «ecrétatre de la province vient d'approuver les amen-
dements apportés par le dernier congrès à la consti tution de la 
C.TX.C. Cet te approbation exigée par la loi signifie que ces 
amendements sont conformes à la loi des syndicats profes-
sionnels de la province de Québec et que rien ne s'oppose i 
leur acceptation du point de vue du législateur. LE TRAVAIL 
reproduit ci-dessus le texte ' intégral des a'rticles tels que modi-
fiés afin qu'il n'y art aucune confusion, sur les décisions du 
congrès, dans l 'esprit des syndiqués. 

Paiement des per capita 
ART. 64. — La cotisation confédérale est fixée comme suit: 
1. — Tout syndicat doit à la C.T.C.C., sur chacune des cotisation 

mensuelles perçues, un per capita de vingt-cinq sous (0.25) soit trois 
dollars ($3.00) pour chaque période de douze mois. 

Tout syndicat, fédéré ou non fédéré, doit faire remise de ce per 
capita directement à la C.T.C.C. , . . , 

Dans le cas des syndicats industriels relevant directement de la 
CTC.C., et provisoirement indépendants des fédérations, des conseils 
centraux et des secrétariats, les déplacements des officiers supérieurs, 
lorsque leurs services seront jrequis, seront complètement a la charge 
desdits syndicats industriels. 

2. — Les fédérations professionnelles ou industrielles, les unions 
régionales et les Conseils centraux devront payer à la Confédération 
une somme de-quinze ($15.00) dollars par année, et les cercles d'étu-
des, une somme de deux ($2.00) dollars par année. 

3. — Les conseils de métiers, les conseUs industriels, les conseils 
professionnels devront payer à la Confédération une somme de dix 
IlO.OO) dollars par année. ,, 

4. — Lorsqu'une organisation demande sa réinstallation comme 
corps affilié, la taxe de réinstallation sera de deux dollars ($2.50) et 
cinquante cents. 
Représentation 

ART 14. — Chaque syndicat aura droit à un délégué, quel que 
loit le nombre de ses membres. Dès que l'effectif d'un syndicat aura 
atteint cent cinquante (150) membres, ce syndicat aura droit à deux 
délégués; il aura droit à un autre délégué par deux cents membres 

"^'^^Les^éclérations, les conseils centraux auront droit à trois délégués 

Les unions régionales, les conseils de métiers et les conseils In-
dustriels auront droit à deux délégués chacun. 

Les cercles d'études auront droit à un délégué chacun. 
Plusieurs syndicats, dont aucun n'est capable financièrement de 

supporter seul des dépenses d'envoi d'un délégué au Congrès, po^-
ront s'unir pour se faire représenter par un délégué commun. Ledit 
délégué devra être porteur d'une lettre de créance de chaque ogani-
•ation qui l'aura accrédité. 

Aucun corps affilié à la C.T.C.C., ne pourra nommer un de ses 
membres pour a représenter au Congrès annuel de la C.T.C.C. a moins 
que le syndicat dudit délégué ne se soit acquitté de toutes ses rede-
vances envers la C.T.C.C., et les autres corps supérieurs auxquels il 
»st justiciable. , . „ , i. 

Le secrétaire de la Confédération déterminera, en collaboration 
avec le .trésorier, le nombre de délégués auquel a droit chaque syn-
dicat. Il leur suffira, pour trouver ce nombre, de faire l'addition de 
toutes les sommes perçues pendant l'année en cotisations mensuelles 
de la part de chaque syndicat. Ils diviseront ensuite le montant to-
tal payé par chaque syndicat par le chiffre de la cotisation annuelle 
d'un membre; le quotient donnera le nombre moyen, pour l'année, des 
membres de chaque syndicat. 

ART. 36. — Le Bureau confédéral comprend tous les membres 
de l'exécutif et l'aumônier général, plus les directeurs élus au con-
grès pour représenter les fédérations, les unions régionales et les con-
«eils centraux. 
Règlement des confli ts 

ART 36A. — Toute fédération professionnelle est de droit arbitre 
exclusif de tout conflit d'ordre professionnel entre syndicats qui lui 

'"" '^ '^ut 'autre conflit entre syndicats affiliés à une même fédération 
d o i t en première instance lui être soumis. , ^ 

Tout consea central est de droit arbitre, en première instance, de 
tout conflit entre syndicats non fédérés qui lui sont affili'és. 

Le Bureau conféréral est de droit arbitre, en première instance, de 
tout autre conflit entre corps affiliés à l'exception de ceux prévus aux 
deux paragraphes précédents. , > ,, , 

Toute partie à un conflit entre syndicats fédérés, à l'exception des 
conflits d'ordre professionnel peut en appeler au Bureau confédéral 
de la décision rendue; toute partie à un conflit entre syndicats non 
fédérés peut également en appeler au Bureau confédéral de la déci-
sion rendue. .. , i. 

Le Bureau confédéral peut aux fins d'étude et de recommandation 
instituer tout organisme de conciliation qu'il juge opportun en vue du 
règlement de tout conflit à lui soumis en première instance ou par 

Toute ̂ décision du Bureau confédéral sur tout conflit à lui soumis, 
est finale, sans appel et lie toutes les parties en cause sous peine de 
désaffiliation. 

journal "Le Travail" 
ART. 72. — L'abonnement au journal "LE TRAVAIL", organe of-

ficiel de la C.T.C.C., peut être payé individuellement ou par l'intermé-
diaire d'un syndicat intéressé; 

Organe officiel d» la Conf. des Travailleurs catholiques du Canada. 
Paraît tous le* jeudis 

Directeur : Rédacteur en chef : 
GERARD PELLETIER FERNAND JOLICOEUR 

- Administrateur : 
MARCEL ETHIER 

Bureaux i 1231 est, rue DeMontlgny, Montréal — FA. 3694 
Abonnement: Un an, $1.00; le numéro, 5 cents 

Publié par la Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada 
• t imprimé par L'imprimerie Populaire Limitée, 434 Notre-Dame est, 

Montréal. 

Ministre des Postes, Ottawa. 
Autorisi comme envol postal de la deuxième classe. 

DANf LE 
B U R E A U F E D E R A L 
des fonctionnaires municipaux 

L« Bureau fédéral de la Fédéra-
tion Nationale des Employés mu-
nicipaux s'est réuni récemment à 
Montréal pour ratifier les déci-
sions prises par l'exécutif depuis 
le dernier congrès. Le président 
René Constant à fait rapport des 
activités de la Fédération depuis 
juillet dernier. Il a signalé que le 
Syndicat National des Fonctionnai-
res municipaux de Montréal étudie 
actuellement les demandes qu'il 
entend soumettre aux autorités 
municipales de Montréal et dont 
la principale est la fixation de la 
valeur du point de l'indice du coût 
de la vie a 40 cents au lieu de 25 
cents. H a informé les membres 
que deux nouveaux syndicats 
d'employés municipau"!: ont été 
fondés depuis le dernier congrès 
à Drummondville et Saint-Hyacin-
the. 

Le Bureau fédéral a de plus au-
torisé le Comité du fonds de pen-
sion à étudier un projet de loi 
relativement à l'établissement 
d'un fonds de pension provincial. 

I ^ secrétaire-trésorier a noté 
dans son rapport que l'Exécutif 
s'était réuni quatre fois depuis le 
congrès et qu'il avait étudié les 
projets de conventions collectives 
des Syndicats de Jonquière, Sher-
brooke et autres. Il a informé le 
Bureau que la Commission des re-
lations ouvrières avait confirmé le 
certificat de reconnaissance du 

Syndicat professionnel des Fonc-
tionnaires municipaux, lequel avait 
été contesté par un syndicat de 
boutique. Il a signalé aussi les 
conférences données lors des jour-
nées d'études de l'Ecole d'Action 
ouvrière tenues à l'île Saint-Igna-
ce, du 7 au 10 août et particuliè-
rement celle qui a trait à l'évalua-
tion des tâches. 

Enfin, le Bureau a pris note 
que l'Union des municipalités 
avait adopté à son dernier con-
grès deux résolutions identiques à 
celles adoptées au congrès de la 
Fédération: l'un ayant trait à 
l'établissement d'un fonds de pen-
sion provincial et l'autre à l'amen-
dement de la loi des Cités et Vil-
les afin qu'elles puissent contri-
buer au paiment d'assurance-mala-
die-hospitalisation pour les em 
ployés et les membres de la famil 
le. 

Avant de terminer la réunion, 
le nouveau conseiller moral de la 
Fédération, M. l'abbé Ovila Bélan-
ger, a porté la parole. Il a féli-
cité les délégués pour leur façon 
de conduire les délibérations: "Je 
vois, dit-il, que vous allez au fond 
des questions. J'ai particulière-
ment apprécié le budget préparé 
par le trésorier et je suis assuré 
que notre Fédération n'ira jamais 
à un désastre si nous continuons à 
procéder comme nous le faisons 
actuellement". 

SHERBf^OOKE 
L'Association nationale des Em-

ployés de la Paton vient de signer 
avec ses employeurs un contrat de 
travail qui comporte des avantages 

jpréciables: a) augmentation de 
salaire variant de 8 à 14 cents 
l'heure pour tous les employés; 
b) salaire minimum porté à 60 
cents l'heure; c) deux journées de 
congé payée» de plus par année, 
ce qui donne un total de six fêtes 
payées; d) échelle des vacances 
(deux semaines consécutives pour 
tous les employés aux taux sui-
vants): 

Depuis un an ou rnoim, t % de 
ses gains bruts. 

Depuis plus d'un «n mais moins 
de deux ans. 2A%; 

Depuis plus de 2 ans mais moins 
de 8 ans, 2.8%; 

Depuis plus de 8 ans mais moins 
de 4 ans, 3.2%; 

Depuis plus de 4 ans mais moins 
de S ans: 3.6%; 

Depuis plus de 5 ans mais moins 
de 15 ans, 4.0%; 

Depuis plus de 15 ans mais 
moins de 25 ans: 6.0%; 

Depuis plus de 25 ans ou plus: 
6.0%; 

«) Plan social d'assurance-grou-
pe renouvelé: à vie, $600; indem-
nité hebdomadaire en cas de ma-
ladie, $15; plans B et C de la 
Croix-Bleue (ïamilial). 

Prime: l'employé paie $0.30 par 
semaine et la compagnie paie $0.60 
pour chaque $0.30 versé par l'em-
ployé. 

Le Congrès de la C.T.C.C., détermine le prix de l'aibonnement au 
Journal "LE TRAVAIL"; x • 

L'abonnement individuel est payable d'avance pour une période de 
douïe mois. . . 

L'abonnement collectif de tous les membres d'un syndicat peut 
être payé mensuellement par le syndicat lui-même, au nom des syndi-
qués, et chaque versement mensuel doit représenter un douzième du 
prix de l'abonnement annuel. 
— Québec, 4 octobre 1850. 

Les €uvri 
$ * € r û ( 

Le tous-comité de la Confédé-
ration Internationale des Synd,'^ 
cats Libres, au cours de sa der-
nière réunion tenue du 13 au 15 
septembre à Bruxelles, a pris des 
décisions qui devraient donner 
un essor immédiat au développe-
ment du syndicalisme libre en 
Asie et renforcer matériellement 
les forces de la liberté dans ce 
continent. On mettra immédiate-1 
ment à exécution la décision d'où 
vrir à Singapour, un Centre d'in-
formation et de consultation dont, 
la compétence s'étendra à toute 
l'Asie et dont la création sera 
probablement suivie de l'ouvertu-
re de centres secondaires dans 
trois autres régions asiatiques. 

La Confédération activera la 
, : réalisation du projet qui prévoit 

'ouverture, aussitôt que possible, 
de deux collèges syndicaux pour 
la formation des chefs syndicaux 
en Asie. D'autres décisions pré-
voient: la convocation d'une con^ 
férence régionale asiatique à 
rachi, en mai 1951; une participa-
tion immédiate à la tâche de la 
Commission économique pour 
l'Asie des Nations Unies, en pre-
nant pour but l'introduction de 
mesures d'assistance économique 
et technique étendues dans l'inté-
rêt des populations asiatiques; 
l'extension des publications de la 
Confédération Internationale de.? 
Syndicats. Libres dans les langues, 
asiatiques; une pression sur certai-i 
nés entreprises européennes ou' 
américaines en Asie, afin de leur, 
faire adopter une politique pluR 
éclairée à l'égard des travailleurs;! 

Les relations entre employeurs 
et employés ont été constructives 
et amicales durant toutes les déli-
bérations. Aussi a-t-il suffi de 
quatre séances pour compléter les 
négociations. 

MONTREAL ^ 
L'Alliance des Infirmières 

Montréal vient d'être certifié^ 
pour représenter les trente-huit in-
firmières de l'hôpital de la Misé-
ricorde. C'est le septième hôpi-
tal montréalais où l'Alliance s'or-
ganise depuis sa fondation en' 
1046. Le travail d'organisation à, 
la Miséricorde durait depuis plu-' 
sieurs mois. On prépare actuellef 
ment un projet pour le contrat del 
travail qui sera négocié sous peu.: 
On s'attend que les infirmières 

- I 

^ - A . 

Le Syndicat des Employés de la Maison Dupuis Frères de Montréal vient de procéder h une campa-
gne de recrutement et de réorganisation. Ce syndicat existe depuis 1911 mais il n'avait iamals été 
certifié par la Commission des Relations ouvrières. Comme II représente quelque 1600 employés et 
compte 1200 membres environ, sa réorganisation actuelle constitue un événement syndical important. 
On voit sur la photo ci-haut une partie des membres réunis récemment en assemblée générale pour 
procéder aux élections annuelles. Au cours de cette assemblée, on a réclamé par résolution unanime 
que la certification soit demandée à la Commission des Relations ouvrières. 
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rs d^Asîe isent ? 
• | u n e enquête sur la légi»lation res-
^^ t r i c t ive qui entrave un sain dé-

veloppement du syndicalisme libre 
«n Asie; la collaboration des se-
crétariats professionnels interna-
tionaux à cette tâche, partout où 
cela sera possible. 
Afrique 

Le sous-comité avait aussi sous 
les yeux un rapport sur la situa-
tion syndicale en Afrique. En 
raisan de l'étendue de ce problè-
me, le sous-comité a décidé de con-
centrer tout d'abord ses efforts 
Bur l'Afrique du Nord, d'étudier 
les informations que peuvent 
fournir certaines centrales natio-
nales sur le syndicalisme africain 
et de demander au Secrétariat de 
soumettre un nouveau rapport à 
la prochaine session du comité 
exécutif; dans l'intervalle, le pré-
«Ident et le secrétaire général 
sont habilités à prendre les me-

i sures d'urgence que pourrait exi-
ger l'évolution de la situation. 

Après avoir examiné divers 
amendements proposés par les 
membres du, comité exécutif, un 
règlement-type ipour les secréta-
riats régionaux de la Confédéra-
tion Internationale des Syndicats 
Libres a été adopté. En plus de 
la Conférence asiatique dont nous 
avons parlé plus haut, on a décidé 
de convoquer une Conférence ré-
gionale européenne à Bruxelles, 
du 1er au 4 novembre 1950, et une 
conférence interaméricaine qui 
«'ouvrira à Mexico, le 8 janvier 
1951. 

JOURNEE D'ETUDE A SAINT-RAYMOND 

la Miséricorde demanderont les 
mêmes avantages déjà obtenus par 
les gardes-malades organisées dans 
les autres hôpitaux, soit une clas-
«ification des emplois, une échelle 
de salaire convenable et quatre se-
maines de vacances après cinq ans. 

CARTON ET PAPIER 
La Standard Paper Box de 

Montréal «'étant rendue aux repré-
«entations syndicales touchant le 
paiement d'une augmentation dé-
jà promise. l'Union des Travail-
leurs du Carton et du Papier Fa-
çonné vient de signer un renou-
vellement qui couvre 600 ouvriers 
«t six compagnies. 

Le nouveau contrat comporte 
une augmentation générale de 
8% plus 6 cents l'heure pour les 
employés des métiers de l'impri-
merie et deux fêtes chômées 
payées. 

L» Syndicat national des Travail-
leurs de la Pulpe et du Papier de 
Saint-Raymond, comti de Port-
neuf, a tenu dimanche dernier, le 
22 octobre, one journée d'étude, 
dont le sujet était la Lettre pas-
torale collective sur "Le problè-
me ouvrier". 

Cette^ journée était organisée en 
collaboration avec le Service 
d'Education de la C.T.C.C. repré-
senté par le confrère Fernand Jo-
licoeur, la Fédération de la Pulpe 
et du Papier, représenté par la 
confrère André Parent, et l'aumô-
nier général, M. l'abbé Lockwell, 
et le Conseil central de Québec, 
représenté par M. l'abbé Philippe 
Laberge. Le vicaire de la paroisse, 
M. l'abbé Fraser, prit aussi part è 
la journée d'études. 

Le Syndicat avait invité les 
membres des Syndicats de la Pul-
pe et du Papier dans la mê t̂ie ré-
gion. Les centres de Donnacona, 
Portneuf et Pont-Rouge étaient re-

présentés chacun par une déléga-
tion. 

Le confrère Edmond Beaumont, 
président du Syndicat de Saint-
Raymond, souhaita la bienvenue è 
tout le monde et présenta le con-
frère Jolicoeur qui fit un exposé 
préliminaire du sujet k l'étude. On 
se divisa ensuite en comités pour 
étudier certains points de la let-
tre et faire rappoi^ pour discussion 
au forum qui termina la journée. 

Les questions qui ont été le plus 
longuement traitées furent, entre 
autres, celle-ci: Comment faire 
pour que les ouvriers sentent qu'ils 
sont chez eux dans l'usine et qu'on 
ne les exploite pas? Comment peut-
on dire que les ouvriers ont non 
seulement le droit mais aussi le 
devoir de faire partie d'un syndi-
cat? Qu'est-ce qu'un syndicat peut 
légitimement réclamer pour ses 
membres et toute la classe ouvriè-
re? Peut-on parfois s'opposer au 
droit d'association? 

M. Gérard Poitras, agent d'affai-
res .agissait comme négociateur 
syndical; à la dernière seance de 
conciliation, M. Gérard Picard était 
aussi présent. MM. J. Constanti-
neau et C. Moisan représentaient 
la partie patronale. 

JOLIETTE 
Elections 

Le Syndicat Catholique et Na-
tional des Ouvriers du Textile qui 
groupe les employés de la Compa-
gnie Pinatel, a tenu ses élections 
au début d'octobre. M. l'abbé J.-
M. Marsolais agissait comme pré-
sident d'élections. Ont été élus: 
MM. Roland Picard, président, ré-
élu: Hector Paré, vice-président, 
réélu; René Melançon, secrétaire-
archiviste, nouvellement élu; Ber-
nard Mireault, secrétaire-trésorier,, 
réélu; Claude Théroux et Antonio 
Blouin, directeurs, nouvellement 
élus; Albert Duval, sentinelle, ré-
élu. 

RIMOUSKl 
Le Syndicat Catholique de l'In-

dustrie du Bois de Luceville a com-
mencé les négociations directes 
avec la Compagnie de Bois de Lu-
ceville dont elle représente les 75 
employés. Une première séance, 
très longue, a été tenue le 26 sep-
tembre; une autre doit avoir lieu 
prochainement. 

M. F.-X. Légaré de la Fédération 
du Bois Ouvré, agit comme négo-
ciateur syndici . M. L. P. St-Lau-
rent, négocie pour la compagnie, 
assité par le Service des Relations 
ouvrières d« l'A.P.L 

QUEBEC 

m MENl)iREZl?\NT 
Poussière 

n fut un temps (vous vous souvenez?) où le gouvernement provin-
cial faisait profession de ne rien connaître en matière de silicose et 
d'amiantose. Non seulement ne rien connaître, mais les encenseurs 
payés du Régime avaient mission de nous convaincre que la poussière 
était inoffensive et que le gouvernement ne pôuvait rien faire en de 
telles matières. 

M. Duhamel, en particulier, faisait de bien bonnes blagues à 
"Montréal-Matin". Il disait: "Parce qu'on casse de la pierre à Saint-
Remi et à East-Broughton, cela fait de la poussière. Et les ennemis 
du gouvernement veulent nous faire croire que c'est la faute à Du-
plessis". 

Belle défense, en vérité, mais si bête que le gouvernement lui-mê-
me se ravise. Après avoir raconté à tout le monde que les ouvriers 
"se faisaient des. peurs" avec la poussière, voici qu'il ouvre à Rosemont 
un sanatorium où, d'après M. Duplessis lui-même, on conduira des re-
cherches sur la silicose et l'amiantose. Alors, c'est donc vrai que la 
poussière est dangereuse? Où sinon, c'est maintenant que le gouver-
nement nous ment et gaspille notre argent en recherches inuti les. . . ' 

Et puis, il faut bien dire aussi que le gouvernement prend le pro-
blème par le mauvais bout. Au lieu d'étudier la silicose et l'amiantose 
à Rosemont, il ferait mieux de supprimer la poussière à Asbestos, et 
à Thetford. Quand il y a un trou au milieu d'une ville, on ne bâtit pas 
un hôpital au fond du trou pour soigner ceux qui y tomberont, mais 
on entoure le trou d'une clôture. Seulement, voyez-vous, nos "chers 
employeurs" ont déjà fait savoir à M. Duplessis que les clôtures ne 
les intéressaient pas beaucoup.. . 

Dictés par qui ? 
M. Marsh, le célèbre économiste auteur d'un non moins célèbre 

plan, a donné récemment une conférence sur l'augmentation des prix, 
et la hausse du coût de la vie. De cette conférence, j'extrair"le para-
graphe suivant qui intéressera sûrement nos lecteurs: 

"Les syndicats ouvriers, les patrons et les citoyens canadiens doi. 
vent restreindre leurs appétits pour enrayer la marche de l'inflation, 
C'est une faiblesse particulière aux peuples du nouveau monde de di-
minuer leurs épargnes plutôt que de réduire leur standard de vie. D'au, 
tre part, le Canadien moyen déteste les réglementations. Nous avoni 
la bureaucratie en antipathie. Je ne connais pas de plus sûr moyen 
de nous jeter dans les bras de l'Etat, où nos entreprises et nos gestes 
seraient dictés par le gouvernement, qu'en continuant à faire, monter 
les prix et è réclamer des salaires plus élevés. La coopération avec le 
gouvernement pour réprimer l'inflatipn est très nécessaire. Si l'in-' 
flation continue^ nous tomberons dans une bureaucratie qui n'est dé-
sirée, n: par I» gouvernement, ni par aucun de nous." 

Nous sommes bien d'accord avec M. Marsh sur la nécessité de 
combattre la hausse mais nous ne sommes pas du tout disposés à "faire 
confiance" aux employeurs pour contrôler les prix. Cela étonnera-t-il 
M. Marsh? Nous ne le croyons pas. Car à choisir entre le gouverne-
ment et les profiteurs, ,comme dictateurs des prix, nous préférons le 
gouvernement. C'est assez évident nous semble-t-il. 

Mais mieux que le contrôle, nous le répétons, pourquoi pas l'arbi-
trage des prix? La question, après deux mois, reste encore sans ré-
ponse. 

Par contre 
Par contre, nous ne sommes pas aussi naïfs que le journal "Le Ca-

nada". Non. Car "Le Canada", lui, croit fermement que le gouverne-
ment a l 'affaire en main et que les prix sont d'ores et déjà contrôlés: 

Quoi qu'il en soit, pour le moment, il semble que nous soyons i 
la veille de bénéficier d'une détente bienvenue. Et si la tendance des 
prix vers la hausse peut enfin être arrêtée, nous le devrons aux me-
sures prises par le gouvernement canadien pour enrayer l'inflation. 

n serait plus vrai de dire que si les prix continuent à monter de 
maniere effarante, nous le devons au gouvernement fédéral qui refuse 
et de contrôler et d'arbitrer. Il n'a même pas retiré sa proposition cri-
minelle de "libérer" les prix des logis en mars prochain. 

Elections 
M. Joseph Spennard a été élu 

président du Syndicat de l'alimen-
tation en détail de Québec Inc., 
au cours d'une assemblée d'élec-
tion tenue sous la présidence. de 
M. Lucien Dorion, organisateur 
du Conseil général des syndicats 
catholiques de Québec, nous an-
nonce M. Jean-Paul Marcotte, pu-
bliciste du conseil général. 

Les autres officiers élus sont: 
1er vice-président, M. Philippe 
Bégin; 2e vice-président, M. Donat 
Laçasse; secrétaire-archiviste, M. 
Roland Marier; secrétaire-finan-
cier, M. Sarto Latulippe; trésorier, 
M. Théodore Langlois, assistant-
trésorier, M. Antoine Dostie; sen-
tinelles: MM. Paul Royer et Mar-
cel Vignault. 

• 
M. Raymond Marier a été élu 

président du Syndicat des em-
ployés de magasins de Québec Inc., 
au cours d'une assemblée tenue 
sous la présidence de M. Charles 
Giroux. M. Lucien Delisle agis-
sait comme secrétaire d'élection. 

Les autres membres du nouvel 
exécutif sont MM. Lucien Dorion, 
premier vice-président; Joseph Re-
naud, 2e vice-président; Lucien 
Delisle, secrétaire-correspondant; 
Mlle Georgette Plante, secrétaire-
archiviste; J.-A. Pelletier, secré-
taire-trésorier; assistant-trésorier, 
Jacques Tardif; 1ère sentinelle, 
Léandre Tremblay; 2e sentinelle, 
Robert Savard; directeurs: Albert 
Petit, Mlle Blanche Gauthier, An-
dré White, Mlle Régina Nadeau et 
Mlle Alice Savard. 

Le Syndicat des Employés de la Maison Dupuis Frères, l'un des plus importants de l'île de Montréal, 
vient de tenir ses élections annuelles sous la présidence de M. Gérard Picard. Ont été élus: président, 
M..Jean Normandin; vice-président, M. J.-P. Lesage; secrétaire, M. Maurice Rivard; trésorier, M. Lau-
rent Saint-Gelais; trésorier-adjoint, Mlle Thérèse Fyfe; vérificateur, M. René Ouellet; commissaire-or-
donnateur, M. Jacques Favreau; agent d'affaires, M. Marcel Lanouette. On voit è gauche M. Horace 
Laverdure, président du Conseil central de Montréal, adressant la parole è l'assemblée. 

A Québec 

LES F O N C T I O N N A I R E S 
N E G O C I E N T 

Le Syndicat professionnel des 
Fonctionnaires municipaux négo-
cie une convention collective avec 
la Cité de Québec depuis le 14 
avril. Le syndicat demandait une 
hausse de salaire de $250.00, un 
fonds de pension pour le person-
nel féminin, le règlement d'une 
vingtaine de griefs et un délai jus-
qu'au 1er janvier pour étudier la 
classification. Au cours des négo-
ciations le syndicat a réduit sa de-
mande à $156.00. Les pourpar-
lers allaient très bien lorsqu'un 
éehevin (Drolet) a proposé au co-
mité administratif une hausse gé-
nérale de salaire de 10 cents pour 
les employés des Services exté-
rieurs, alors que la convention col-
lective de ce syndicat se termine" 
en mai 195L (Les élections mu-
nicipales à Québec auront lieu le 
20 novembre). Ceci eut pour ef-
fet de retarder les négociations 
avec le syndicat. Le 20 octobre, 
les autorités de la ville ont adopté 
une résolution accordant un boni 
de vie chère à tous les employés 
de la Cité. $3.00 pour les fonc-
tionnaires, $2.75 pour les employés 
des Services extérieurs, et $1.25 
pour les pompiers et policiers, et 
ce, à compter du 1er novembre. Le 
Syndicat professionnel des Fonc-
tionnaires municipaux n'est pas 
contre les augmentations accor-

dées aux autres groupements 
d'employés municipaux mais il ne 
peut accepter de perdre la rétro-
activité depuis le 1er mai, date de 
l'échéance de la dernière conven-
tion collective, alors que la Cité 
est prête à accorder aux employés 
des Services extérieurs et aux 
pompiers et policiers une hausse 
de salaires à compter du 1er no-
vembre alors que les conventions 
respectives de ces syndicats se ter-
minent en avril 1951. C'est-à-dire 
que la Cité accorde une rétroacti-
vité aux employés dont les con-
trats se terminent en 1959 et elle 
la. refuse aux employés dont le 
contrat est terminé depuis le 1er 
mai 1950. La Cité est prête à in-
clure une clause de rajustement 
automatique du coût de la vie ba-
sée sur 25 cents par point. Le 
syndicat demandait de baser le 
coût de la vie sur 40 cents par 
point. La Cité a demandé aux of-
ficiers négociateurs du syndicat 
de rencontrer ses représentants 
afin de discuter ses offres. Le 
syndicat espère en arriver à une 
entente mais il ne veut pas sacri-
fier ses demandes justes et rai-
sonnables sous la pression des au-
torités municipales qui désire-
raient qu'il y ait entente avant les 
élections municipales.. . 
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A C R A N B Y 

La du Textile 
son 

Environ deux-cents invites, la 
plupart chefs ouvriers dans l'in-
dustrie et la fédération du textile 
de la province, se sont réunis à 
Granby, samedi dernier, à l'occa-
sion de la bénédiction et de l'inau-
guration officielle du siège social 
de la Fédération nationale, dont 
M. Gaston Ledoux, de Granby, est 
le président. La journée débuta 
par une messe spéciale chantée à 
l'église Saint-Eugène de Granby 
par M. l'abbé Henri Piehette, au-
mônier général de la C.T.C.C. M. 
J'abbé T. Dubuc, curé de la pa-
roisse et aumônier de la Fédéra-
tion du textile, insista dans son 
sermon sur le rôle éminemment 
social des unions ouvrières, l'im 
portance de la doctrine sociale de 
l'Eglise, qui s'est toujours vive-
ment intéressé à la classe ouvriè-
re, et l'évolution constante, rapi-
de et progressive du syndicalisme 
chrétien dans la province. 

Après la bénédiction du nouvel 
immeuble par M. l'abbé T. Dubuc, 
et son inauguration officielle pré-
sidée par M. Horace Boivin, maire 

de Granby, il y eut banquet au 
sousisol de l'église Saint-Eugène. 

Invité par M. Gaston Ledoux à 
formuler des souhaits de bienve-
nue, le maire de Granby a rappelé 
que la Fédération a pris naissan-
ceà Granby, où les premiers syn-
dicats ont été formés de même 
qu'à Montréal et à Montmagny. La 
première école de textile fut aus-
si inaugurée à Granby et transfé-
rée deux ans plus tard à Saint-
Hyacinthe. Aujourd'hui, la Fédé-
ration du textile inaugure à Gran-
by son siège social. C'est une 
marque de progrès et un* signe de 
longévité. Il est_reconnu, a souli-
gné M. Boivin, que l'industrie du 
textile est l'une des plus fortes 
de la province et particulière-
ment dans les Cantons de l'Est. 
M. Boivin a laissé entendre que la 
C.T.C.C. tiendrait probablement 
son congrès général de 1953 à 
Granby. 

M. Picard 
M. Gérard Picard, président de 

la C.T.C.C., a parlé de la grande 
transformation sociale, morale et 
intellectuelle qui s'accomplit, de-
puis quelques années, au sein de 
la classe ouvrière. Il a aussi noté 
une coopération plus tangible du 
patronat. Le grand problème qui 
inconibe maintenant à la Fédéra-
tion, a-t-il dit, c'est le maintien de 
sa force, de ses effectifs et la for-
mation de chefs compétents. 

M. Honoré d'Amour, un des 
pionniers de la Fédération, a évo-
qué les débuts de la Fédération 
fondée en 1935 avec les huit syn-
dicats affiliés, alors qu'felle en 
compte maintenant trente-deux. Il 
a souligné la nécessité du cercle 
d'études pour la formation de 
chefs ouvriers compétents. 

M. Alfred Charpentier, ancien 
président de la C.T.C.C., et mem-
bre de la Commission des relations 
ouvrières, a signalé que la pre-
mière Fédération du textile fut 
fondée en 1906 mais que les diffi-
cultés de toutes sortes entraînè-
rent sa disparition en 1910. Il 
a rendu hommage aux fondateurs 

de la Fédération. 
M. René Gosselin, de Granby, 

secrétaire général de la Fédéra-
tion et délégué au congrès inter-
national du travail, le mois pro 
chain, à Lyon, a Tendu hommage ; 
M. Boivin et souligné que la célé 
bration du 15e anniversaire de 1: 
Fédération du textile coïncide 
heureusement avec la possession 
d'un immeuble approprié à cet or-
ganisme. 

M. l'abbé Roland Frigon, aumô-
nier adjoint de la C.T.C.C., a dé-
gagé les deux leçons suivantes de 
cette journée syndicale: reconnais 
sance envers la Providence, les an 
ciens et espérance en l'avenir. 

De lourdes responsabilités in-
combent à chacun des chefs syn-
dicaux, a-t-il dit, et l'étude du pfe-
blème ouvrier selon les encycli-
ques pontificales et les enseigne-
ments de l'Eglise doit constam-
ment préoccuper les chefs ou-
vriers qui ont mission d'enseigner 
et de diriger la grande classe des 
travailleurs. 

P A S D E 
T A I L L E ! 

QUEBEC 
Elections 

CHEZ LES COMMIS 

M. Philippe Filion a été réélu, 
pour un troisième terme, président 
de l'Association nationale catholi-
que des commis-quincailliers et 
matériaux de construction de Qué-
bec Inc., au cours d'une assem-
blée tenue sous la présidence de 
M. Jean-Paul Marcotte, publiciste 
du Conseil général des syndicats 

-catholiques de Québec. 
Les autres officiers élus sont 

MM. Roméo Brunet, vice-prési 
dent; Rosario Lévesque, secrétai-
re-archiviste; Ernest Vidal, secré-
taire-trésorier; Raymond Paradis, 
secrétaire-correspondant; L.-P. De-
roy, secrétaire-financier; R. Brous-
seau, sentinelle. Ils faisaient tous 
partie de l'ancien bureau de direc-
tion. 

DANS LA CHAUSSURE 

Mlle Juliette Roberge a été réé-
lue présidente de l'Union protec-
trice des travailleurs en chaussu-
res, section féminine, de Québec, 
nous annonce M. Jean-Paul Mar-
cotte, publiciste du Conseil géné-
ral des Syndicats catholiques. L'as-
semblée d'élection était sous la 
présidence de M. Joseph Bérard, 
président de l'Union protectrice 
des travailleurs en chaussures de 
Québec (C.T.C.C.) 

Les autres officières élues sont 
les suivantes: secrétaire, Mlle Ger-
maine Bélanger; trésorière, Mlle 
M. Rochin; vice-présidente, Mlle 
Evangéline Dupuis; membres de 
l'exécutif: Mlles Juliette Roberge, 
Germaine Bélanger, Evangéline 
Dupuis, Rita Sirois, M. Racicot, M. 
Raymond; déléguées au Conseil gé-
néral: Mlles Juliette Roberge, 
Evangéline Dupuis, Rita Sirois et 
M. Rochette. 

M. Gérard Bruno a été réélu pré-
sident de l'Union protectrice des 
travailleurs en chaussures de Qué-
bec, section des tailleurs, au cours 
d'une assemblée d'élection sous la 
présidence de M. Albert April, 
agent d'affaires. 

Les autres officiers élus sont: 
vice-président, M. A. Frédéric; se-
crétaire-archiviste, F. Hamel; as-
sistant secrétaire-archiviste, M. E. 
Sylvain; trésorier, M. Julien 
Drouin; assistant-trésorier, M. Mau-
rice Dompierre, sentinelle, M. N. 
Thivierge: membres de l'exécutif: 
MM. G. Brunot, F. Hamel, Julien 
Drouin, A. Frédéric et L. McLean; 
délégués au Conseil général: MM. 
E. Sylvain, G. Brunet, F. Hamel, 
Julien Drouin et A. Frédéric. 

M. l'abbé Aurèle Ouellet, au-
mônier diocésain, assistait à cette 
assemblée, annonce M. Jean-Paul 
Marcotte, publiciste du Conseil 
général. 

Chez les Travailleurs 
du Port 

L'élection des officiers de 
l'Union des Travailleurs du Port 
de Québec, pour l'année 1950-51, 
a eu lieu lors de l'assemblée géné-
rale des membres tenue le 23 oc-
tobre courant. 

Les nouveaux officiers élus sont: 
Wilfrid Labbé, président; Albert 

Cloutier, vice-president; Charles 
Paradis, secrétaire-archiviste; Wil-
frid Chevarie, secrétaire-financier. 

A cette même occasion, un rap-
port de la décision du Conseil des 
relations ouvrières d'Ottawa, re-
jetant l'application des Unions In-
ternationales en cette affaire, a été 
donné par le directeur de l'orga-
nisation de la C.T.C.C., M. René 
Harmégnies, de même qu'un rap-
port de la reprise des négociations 
avec Albert-G. Baker, Co. Ltd., 
Clarke Steamship Co. Ltd., W.-C. 
McCauley et autres, pour une aug-
mentation générale des salaires de 
15 cents l'heure. 

Jean Marchand parle de la 
lettre des évêques 

Devant les membres de l'Association patronale des 
services hospitaliers de Québec et ceux des Syndicats 
des employés des institutions religieuses de Québec 

A la suite des Journées sociales 
de l'Association Patronale des Ser-
vices hospitaliers de Québec, les 
Syndicats hospitaliers de Québec 
ont organisé-, le 19 octobre der-
nier, en collaboration avec cette 
Association, une soirée où ils 
avaient invité M. Jean Marchand, 
secrétaire général de la C.T.C.C., à 
venir traiter de la Lettre pastora-
le collective sur le problème ou-
vrier. La soirée avait lieu à l'hô-
pital Saint-Michel-Archange de 
Québec, et près d'un millier de 
personnes y ont assisté. 

Le confrère Marchand s'appli-
qua à souligner l'universalité, l'ac-
tualité et la convenance de ce do-
cument qu'il qualifia de "magis-
••tral". Jamais, dit-il, on a fait 
chez nous une meilleure applica-
tion de la doctrine sociale de 
l'Eglise, jamais non plus on ne l'a 
fait en un temps aussi opportun 
quand les difficultés rencontrées 
depuis quelques années avaient eu 
pour conséquence d'embrouiller 
tous les esprits. 

Le conférencier mit surtout en 
lumière les passages de la Lettre 
o£i l'on fait ressortir le caractère 
humain et chrétien du travail qui 
doit prédominer le capital. C'est 
justement pourquoi l'Eglise accor-
de sa préférence au travail qu'Elle 
entoure d'une sollicitude spéciale. 
NN. SS. les Evêques ont voulu 
dans leur Lettre faire connaître la 
situation que le développement 
industriel a créé chez nous au tra-
vail et aux travailleurs. Le con-
frère Marchand s'empresse d'affir-
mer qu'il est évident que notre 
classe ouvrière jouit d'un niveau 
de vie plus élevé que celle de bien 
des pays d'Europe. Mais en même 
temps, dit-il, il ne faut pas ou-
blier, et cette lettre a été écrite 
pour le souligner, que "chez nous 
)as plus qu'ailleurs n'a été résolu 
e problème fondamental dp i» v\o 

ouvrière, le problème de la sécu-
rité économique et sociale du tra-
vailleur et de sa famille". 

Si l'on accepte la doctrine so-
ciale de l'Eglise dans son ensem-
ble, dit-il ensuite, on n'a plus de 
difficultés à le faire, trop sou-
vent, quand il s'agit de reconnaî-
tre la légitimité d'un mouvement 
ouvrier libre et puissant. Person-
ne ne peut plus aujourd'hui nier 
au syndicalisme ouvrier son droit 
de cité bien défini. C'est même 
un élément indispensable à toute 
démocratie vraiment digne de ce 
nom. 

En particulier, les employés des 
institutions religieuses jouissent, 
dans notre province, des bienfaits 
de l'organisation professionnelle 
et ils peuvent, en collaboration 
avec l'Association patronale des 
Services hospitaliers, concourir à 
réaliser les précieux conseils de la 
Lettre des Evêques sur le problè-
me ouvrier. Nous avons ici, dit 
le conférencier, une occasbn uni-
que de donner l'exemple d *la col-
laboration patronale ouvrière, au 
monde industriel et commercial. 

^ ^ 

Parmi les personnes qui assis-
taient à cette causerie on remar-
quait la présidente de l'Association 
patronale. Mère Marie de la Re-
couvrance; le président et le se-
crétaire de la Fédération des Ser-
vices hospitaliers, les confrères A. 
Couture et W. Brousseau; le prési-
dènt et le vice-président du Syn-
dicat des Services hospitaliers de 
Québec, les confrères Alexis B^ru-
bé et L.-P. Bérubé; la présidente 
et la secrétaire du Syndicat fémi-
nin des Services hospitaliers de 
Québec, Mlles L. Bernatchez et M. 
L. Roy; le président et le vice-pré-
sident du Syndicat des Services 
hospitaliers des Trois-Rivières, les 
confrères Gérard Mathieu et Jean-
Paul Doucet. 

Le chapelet des 

syndiqués 

Pour un syndiqué, dire le chape-
let, en méditant sur la vie du 
Christ, c'est un peu revire les es-
poirs et les luttes de la classe ou-
vrière, pour mieux implorer le se-
cours de Celle qui a permis aux 
hommes d'espérer malgré tout 
dans la liberté de la justice et de 
l'amour. 

Avec l'aide des mystères joyeux, 
douloureux et glorieux du rosaire, 
le syndiqué récite un chapelet qui 
lui donne le courage dont il a be-
soin pour remplir sa vocation au 
service de ses frères. 

LA NATIVITE: 

C'est en naissant dans un taudfs, 
repoussé des puissants et des ri-
ches, que le Christ a promis la 
paix sur la terre aux hommes de 
bonne volonté. 

Paix sur la terre aux humbles, 
aux faibles, aux pauvres qui par-
courent toutes les routes du mon-
de à la recherche d'un peu de bon-
heur. 

L'AGONIE AU JARDIN 
DES OLIVIERS 

Paix sur la terre à ceux qui se 
révoltent contre l'esclavage de tou-
tes sortes, l'exploitation, qui souf-
frent l'insulte, la haine, l'isole-
ment, qui on soif de justice et 
d'amour, qui sont prêts à mourir 
pôur la liberté. 

LE CRUCIFIEMENT 

Paix à ceux que l'on a voulu ri-
ver aux machines infernales d'un 
égoïsme monstrueux, qui ont eu 
confiance malgré tout, quand tout 
semblait perdu, qui ont préféré 
mourir plutôt que ti-ahir. 

LA RESURRECTION 

Paix sur la terre à ceux qui 
arrachent la classe ouvrière à tous 
ses tyrans, qui lui font prendre 
conscience de sa dignité et assu-
rent sa promotion pour lui per-
mettre de participer à l'orienta-
tion du monde pour la plus gran-
de gloire de Dieu. 

LA DESCENTE DU SAINT-ES-
PRIT SUR LES APOTRES 

Paix et force à ceux qui ont 
foi dans la grande fraternité des 
hommes, pour qu'ils aillent jus-
qu'au bout de leur mission et con-
vertissent à la justice et à la cha-
rité, un monde qui a soif de paix 
et de bonheur. 

Déjà, à la fin de la guerre, la 

consommoteur ne faisoit pas la 

même poids que son adversarra. 

Mais du moins, un certain équi-

libre subsistait 

Puis, ce fu t la montée en flè-

che des denrées alimentaires. L« 

combat devenait inégal à un de-

gré dangereux. 

En 1948, augmentation des 

loyers, des constructions, des vê-

tements. Le consommateur com-

mençait à voir des étoiles. 

Mois ce n'était pas encore fini. 

Il y eut la guerre de Corée qui 

fit monter en flèche le sucre, la 

laine, le plomb, quoi encore ? 

Et le gouvernement se content t 

toujours de "regarder" les com-

bat tants en présence. Il donn* 

"chonce égale" à chacun ? — 

Attendra-t-il pour intervenir, i.«. 

pour vraiment arbitrer les prix, 

que la population ouvrièra soit 

K.O. ? 


